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Les registres qui contiennent ces actes offrent de l'intérêt aux
crivains et aux chercheurs, en ce qu'on y trouve la description des

raaisos seigneuriales, généralem.ent sez modestes, sauf celles des

1, egneuries de Longueuil et de Bea'upré, eýv'deRe des Sulpiciens, dans
ile de Montréal, sous la domination française. Peridant la domi-

nlation anglaise, tous les seigneurs portèrent foi et hommage, mais
seuls les Sulpiciens fournirent un aveu et dénombrement de leur
8eiglneurie. On y trouve les noms de tous"Ies proprétaires de la ville

entréal et des paroisses de l'île."
E consultant les actes de foi et hommage de la période française

de notre histoire, on retrouve beaucoup de noms de seigneurs qui
sont restés en Canada après la conquête, (1) la plupart ruinés par
a guei're, quelques uns retirée dans leurs moulins, vivant de la vie
u PeuPle, et, comme lui, restant attachés au clergé devenu l'unique

guide de la nation.
On Prend plaisir, en parcourant les pages de ces précieux volumes,
ireles non) s de ces personnagesvaillants et modestes qui se ren-

aient jadis. au château d'où étaient mourans, leurs fiefs, pour y recon-
îattre leurs obligations envers le roi et envers le peuple. Une copie

dces annales uniques dans le nouveau-monde se trouve au minis-
te de la statistique et des archives, à Ottawa.

ERNEST GAGNON.

(A suivre.)

)Faut-il dir Conouête du Canada ou Cesion du Canada Y Nous croyons
date<e's deux expressions sont également justes; seulement la " conquête"
traitédla capitulation de Montréal (1760M, tandis que la " cession " date du

Paris (1763).


